


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

CONVENTION CONCERNANT LES MODALITES D’ACCES AUX DECHETERIES 
D’ANDREZIEUX-BOUTHEON, SAINT-HEAND ET SAINT-GALMIER EN 
PROVENANCE DES COMMUNES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
FOREZ EST 
 
 
 

 Rappel du contexte 

Avec le souhait de mutualiser les coûts et de faire prévaloir les logiques de bassin de vie et 
de proximité plutôt que les limites administratives, Saint-Etienne Métropole (SEM) a établi 
une convention d’accès  aux déchèteries d’Andrézieux-Bouthéon, Saint-Héand et Saint-
Galmier avec la Communauté de Communes Forez Est (CCFE) en 2017.  
Elle permet l’accès des habitants : 

- de Veauche à la déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon, 
- d’Aveizieux à la déchèterie de Saint-Héand, 
- d’Aveizieux, Bellegarde en Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche à la déchèterie de Saint-

Galmier. 
 
Cette convention arrivant à échéance au 31 décembre de cette année, et dans l’objectif de 
maintenir le principe de proximité, il convient de renouveler la convention. 
 
 

 Fondamentaux de la convention d’accès proposée 

 Durée : du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022, avec possibilité de 

résiliation moyennant un préavis de 4 mois, 

 Concerne : les usagers ménagers  

- de Veauche à la déchèterie d’Andrézieux-Bouthéon, 

- d’Aveizieux à la déchèterie de Saint-Héand, 

- d’Aveizieux, Bellegarde en Forez, Cuzieu, Rivas et Veauche à la 

déchèterie de Saint-Galmier. 

 Modalités financières :  

- Calcul de la contribution sur le même principe que la convention existante 

à savoir participation aux dépenses réelles selon le pourcentage de visite, 

par déchèterie, en provenance de CCFE. 

- Montant forfaitaire de 300 k€ par an avec ajustement au réel l’année n+1. 

 
Pour information, en 2019,  l’ouverture de nos sites à la CCFE a permis une recette 
d’environ 319 k€.  
 
 
 



 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

signer une convention avec CCFE pour l’accès aux déchèteries 

d’Andrézieux-Bouthéon, Saint-Héand et Saint-Galmier suivant les 

conditions exposées précédemment ; 

 

- la recette correspondante sera affectée au budget Déchets - article 74758 – 

Destination 2014-CFORE-1000.  
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


